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L'hon. M. FISHER : Non.
M. FOWLER: Le ministre se rappelle

cette convention ?
L'hon. M. FISHER : Non. Je *me rap-

pelle d'en avoir entendu parler.
M. FOWIER : Le député de Digby de-

vait recevoir $5,000 s'il réussissait A faire
faire de Digby un port d'hiver.

L'hon. M FISHER : Je n'ai pas embar-
rassé nia mémoire de cela.

M. POWLER : L'honorable député de
Digby n'est pas ici.

M. COPP : J'y suis.
,M. FOW EIR : L'honorable député de

Digby pourrait nous donner des explica-
tions au sujet de cette convention qui a été
mise par écrit entre lui et la municipalité
de la ville de Digby. Il a été dit dans
cette convention qu'il aiderait grandenent
à obtenir du 'Gouvernement A accorder une
subvention considérable pour la ville de
Digby et qu'en retour de ces services émi-
nents il recevrait une somme de $5,000. Je
crois qu'il a reçu $500 à compte. Est-ce
que cet Item de $10,000 est une partie de
l'octroi que le député de DI'gby devait obte-
nir du Gouvernement ? Je voudrais savoir
si on lui a payé quelque chose à part des
$500.

M. COPP : Je puis dire à l'honorable dé-
puté que les $10,000 votés l'année dernière
n'ont pas encore été dépensés. J'espère
qu'ils 'le seront et que nous aurons dans un
avenir prochain un quai à Digby. Je puis
donner en outre à mon honorable ami, l'as-
surance que ce crédit n'a rien à faire du
tout avec aucune entente que je pouvais
avoir eue avec le conseil de ville au sujet
de paiements que lon pourrait avoir fait.

Je n'ai jamais touché-A un seul sou des
sommes votées par de gouvernement fédé-
ral se rapportant au quai de Digby ou
autrement. Ces $2,000 que nous votons
aujourd'bui sont simplement l'octroi annuel
que nous avons reçu depuis des années. Il
y a certaines années où nous avons jugé
nécessaire de dépenser tout l'octroi et d'au-
tres on a jugé que cela n'était pas néces-
saire. Je crois que l'année dernière nous
n'avons dépensé que $3,000. Mais ce crédit
est remis d'année en année dans le budget
et est une mesure de précaution. En cas
où il arriverait quelque imprévu on pour-
rait utiliser cet argent. Je n'ai jamais eu
besoin de le demander.

M. FOWLER : Je ne dis pas que l'ono-
rable député a reçu une partie des octrois
du Gouvernement. Je veux savoir si les
$10,000 qui ont été votés l'année dernière
étaient une des conditons du contrat.

M. OOPP : Je n'en sais rien du tout.
M. FOWLER : L'honorable député n'en

sait rien? Prétend-Il qu'il ne sait pas ce

qui a pu se passer, parce que nous avions
eu des documents devant nous il y a un an.
et la ville a voté $500 à l'honorable député
si je suis -bien infonué ?

M. BENNETT : N'était-ce pas $5,000?
M. FOWLEit: La convention était pour

$5,000, mais il n'a reçu que $500 à compte.
M. A. COPP : Je suppose que l'on veut

parler d'une affaire qui a été soulevée par
l'honorable député de Simcoe (M. Bennett)
il y a quelques années. J'aurais été trop
heureux si l'honorable député avait persisté
et demandé une enquête. Cependant, il
n'a pas cru à propos de le faire. Il n'y. a
rien du tout dans la transaction entre le
conseil et moi-même dont je puisse avoir
honte. Il y eut une entente avec le con-
seil, qui était toute volontaire de sa part ;
mais ce qui a en lieu n'avait aucun rapport
avec les crédits votés par le Gouvernement,
alors ou maintenant ou pour l'avenir.

C'est le ministre des Travaux publics lui-
même qui, je crois, a inscrit les dix mille dol-
lars dans le budget. Je puis dire que je de-
mandais autre chose que cela. Mais cette
jetée est une jetée interprovinciale et au su-
jet de laquelle les députés de la ville de
Saint-Jean (N.-B.) s'intéressaient tout autant
que moi. Il faut une nouvelle jetée, nous de-
vons en avoir une. Qu'elle soit construite
par le Gouvernement ou par les comapgnies
de navigation, c'est une question qui n'a
pas encore été réglée.

M. FOWLER : L'honorable député dit-il
qu'il n'y a pas eu entre lui et la municipa-
lité une convention en vertu de laquelle il
devait recevoir une certaine somme de la
municipalité, à condition qu'il obtint une
subvention du Gouvernement ? S'il dit
non, cela termine l'affaire.

M. COPP : L'honorable député dit cela.
La convention n'avait rien à faire avec le
Gouvernement, la convention entre le con-
seil municipal et moi-même n'avait rien A
faire avec. le Gouvernement ou la municipa-
lité de Digby. C'était une convention en-
tre le conseil de ville . . .

M. FOWLER: Dans quel but?
M. COPP : Dans le but d'engager une

compagnie à entreprendre l'amélioration du
port de Digby.

M. FOWLER : L'honorable député pré-
tend-il que la convention spécifiait une com-
pagnie ?

M. COPP : J'ai oublié ce que la conven-
tion spécifiait particulièrement, mais telle
était l'intention.

L'hon. M. FISHER : La jetée de Digby
a été construite il y a plusieurs années, en
grande partie pour veir en aide au com-
merce entre Digby et Saint-Jean et les ports
des Etats-Unis, et elle est tombé en dé-
suétude. Nous avons été obligés de dépen-
ser de l'argent de temps à autre. On m'in-

8 AVRIL 1907 62026201


